
Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère des Finances et des Comptes publics
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances Publiques de l’Eure

Service Division des Ressources humaines

Adresse Cité Administrative – Boulevard Georges CHAUVIN

Commune : ÉVREUX

Code postal : 27000

SIRET

130 012 867 00011

Téléphone

ddfip27.pilotageressources
@dgfip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Madame LOUIS Stéphanie

Contrôleur des Finances Publiques
Division des Ressources Humaines

Téléphone

stephanie.louis
@dgfip.finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l’Etat

Agent administratif des finances publiques

Date de début 1501 12

Date de fin 1630 11

Rémunération brute mensuelle 
 1457 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières d'exercice 
de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection Évreux

Date limite de dépôt des candidatures auprès 
du Pôle emploi

201501 10

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

1 à Louviers ;
1 à Vernon.

Connaissances en bureautique ;
Éventuellement des notions en comptabilité.

 35 heures

Être agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAURÉAT

2Nombre de postes ouverts

Courriel

02 32 24 87 00 

02 32 24 89 05 

Recouvrement, contrôle des impôts (particuliers et professionnels) ;
Publication et taxations des actes immobiliers ;
Paiements des dépenses, tenue de la comptabilité des collectivités...




